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D'AUTORISER le directeur général à signer, pour et au nom de la Municipalité, tout document 
utile à la présente résolution . 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12877-01-2025 
AUTORISATION D'UTILISATION DE CHEMINS DE DÉTOUR POUR LES TRAVAUX DU 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITE DURABLE (MTMD) 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) plan ifie 
des travaux de remplacement des luminaires profilés SHP existants sur les lampadaires par 
des luminaires homologués à la DEL sur la route 117 Nord ; 

CONSIDÉRANT QUE ces travaux engendreront la fermeture de la bretelle de sortie de la 
route 117 nord vers la rue Saint-Faustin ; 

CONSIDÉRANT QUE, durant la fermeture de ces voies d'accès, le MTMD devra diriger les 
usagers de la route vers des chemins de détour; 

CONSIDÉRANT QUE le MTMD identifie le chemin des Lacs et la rue Saint-Faustin comme 
étant les routes municipales à utiliser comme chemin de détour; 

CONSIDÉRANT QU'au moment venu , la fermeture des accès et l'utilisation de chemins de 
détour par le MTMD n'entreront pas en conflit avec le calendrier de travaux de la Municipalité 
de Mont-Blanc; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Guy Simard • 

D'AUTORISER le ministère des Transports et de la Mobilité durable à utiliser le chemin des 
Lacs et la rue Saint-Faustin comme chemins de détour, durant les travaux de remplacement 
des luminaires sur la route 117 Nord ; 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12878-01-2025 
NOMINATION DE REPRESENTANTS AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE 
AUTOMOBILE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal nomme annuellement les représentants 
municipaux autorisés à agir auprès de la Société de l'assurance automobile du Québec 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Guy Simard • 

DE NOMMER Monsieur Martin Letarte , directeur des travaux publics et des services 
techniques et, en cas d'absence ou d'incapacité, Monsieur Eric Therrien , directeur adjoint au 
service des travaux publics - responsable des opérations, à titre de représentant mun icipal 
auprès de la Société de l'assurance automobile du Québec, et de les autoriser également à 
signer tout document auprès de cette Société, pour et au nom de la Municipal ité de Mont­
Blanc, et ce pour la période du 31 janvier 2025 au 30 janvier 2026. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 



No de résolution 
ou annotation 

RÉSOLUTION 12879-01-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU PIIA-005 DÉPOSÉE PAR MONSIEUR 
MAXIME VANDAL VISANT UN PROJET DE CONSTRUCTION RESIDENTIELLE SITUE 
AU 234, CHEMIN DURNFORD SUR LE LOT 5 503 291 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de /'urbanisme et de 
/environnement par monsieur Maxime Vanda! en faveur d'une propriété située au 234 , 
chemin Durnford , lot 5 503 291 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'in térieur de la zone Vv-564 , laquelle est 
assujettie au P I.IA - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du 
Règlement relatif aux plans d'implantation et d intégration architecturale numéro 197-201 1 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
unifamilial sur fondation de béton coulé sur place à l'abri de l'effet de gel recouvert de pierres , 
toiture en acier« couleur vieux zinc gris », revêtement extérieur en planches de cèdre naturel 
vertical , revêtement de cheminée en crépis blanc-beige, moulures, fascia et soffite et fenêtres 
de couleur brun foncé , structure de véranda en bois (BC Fir) avec surface horizontale 
« couleur gris foncé » ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés ne respectent pas le critère 7 de l'objectif C du 
P.I.I.A-005 puisque la construction se situe sur un sommet de montagne arrondi et que la 
hauteur du bâtiment actuel est augmentée ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés ne respectent pas le critère 5 de l'objectif B du 
P.1.IA-005 puisque la hauteur de la construction dépasse le 2/3 de la cime des arbres 
poussant à la même élévation ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3055-12-
2024 , recommande au conseil municipal de refuser le P I.IA associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur le chemin Durnford , le tout tel que 
présenté. 

CONSIDÉRANT QU'il y a actuel lement un bâtiment implanté sur le sommet arrondi et que le 
projet vise son remplacement et son agrandissement ; 

CONSIDÉRANT QUE suite à la recommandation du CCU , le conseil a reçu des documents 
supplémentaires démontrant que les travaux proposés respecteraient le critère 5 de l'objectif 
B, ainsi le nouveau bâtiment ne dépassera pas le 2/3 de la cime des arbres poussant à la 
même élévation : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P IIA associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située au 234 chemin Durnford . 

La mai resse suppléante appelle au vote sur cette proposition : 

Ont voté faveur: 

A voté contre : 

Monsieur le conseiller Alain Lauzon 
Monsieur le conseiller Michel Bédard 
Monsieur le conseiller Réal Tourigny 
Monsieur le conseiller Guy Simard 

Madame la conseillère Anne Létourneau 

Cette proposition est adoptée à la majorité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante , Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12880-01-2025 
ODONYME POUR LES ALLÉES VÉHICULAIRES DANS LE PROJET DU MANOIR DU 
DOMAINE MOUNTAIN ACRES 

CONSIDÉRANT QUE quatre allées véhiculaires projetées doivent être nommées dans le 
projet du Manoir du Domaine Mountain Acres ; 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité se doit de procéder à l'identification des allées 
véh iculaires et qu'à cet effet, différentes suggestions de noms ont été soumises au comité 
consultatif d'urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3057-12-
2024, recommande au conseil municipal de nommer les allées véhiculaires comme su it: allée 
du Vert, allée de !'Oiselet, allée des Bernaches, allée du Trèfle. 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d'avis que le nom « allée du Manoir» est plus approprié 
que « allée des Bernaches »; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ATTRIBUER à ces allées véhiculaires les noms suivants : allée du Vert, allée de !'Oiselet, 
allée du Manoir, allée du Trèfle . 

DE SOUMETTRE ces noms à des fins d'officialisation à la Commission de toponymie du 
Québec. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12881-01-2025 
ODONYME POUR L'ALLEE VÉHICULAIRE DANS LE PROJET DE LA RUE DU BOISÉ 

CONSIDÉRANT QUE l'allée véhiculaire projetée doit être nommée dans le projet de la rue 
du Boisé ; 

CONDIDÉRANT QUE le service de l'urbanisme et de l'environnement propose les odonymes 
suivants : allée du Boisé Enchanté, allée des Cèdres, allée des Écorces, allée des Bois­
Blanc, allée Bois-des-Bel , allée du Bois-Joli , allée Villa-des-Bois, allée du Bois-Dormant, allée 
du Haut-Bois, allée du Pic-Bois ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3058-12-
2024, recommande au conseil municipal d'accepter la proposition de l'odonyme suivant : allée 
des Cèdres. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ATTRIBUER à cet allée véh iculaire le nom suivant: allée des Cèdres; 

DE SOUMETTRE ce nom à des fins d'officialisation à la Commission de toponymie du Québec 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12882-01-2025 
ODONYME POUR LA RUE DANS LE PROJET DU RUISSEAU DU LAC COLIBRI 

CONSIDÉRANT QUE la rue projetée doit être nommée dans le projet du Ruisseau du lac 
Colibri ; 

CONDIDÉRANT QUE le promoteur a proposé les odonymes suivants : chemin Mont-Léger ; 

CONDIDÉRANT QUE le service de l'urbanisme et de l'environnement propose les odonymes 
suivants : chemin des Cardinaux, chemin du Cardinal , chemin des Colombes, chemin des 
Cygnes, chemin des Canards, chemin des Canetons, chemin des Crècerelles, chemin des 
Coccinelles, chemin du Chardonneret, chemin des Carouges, chemin des Colverts, chemin 
des Cascades, chemin des Chutes, chemin des Becs-scie, chemin des Harles, chemin Mont­
Musqué ; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3059-12-
2024, recommande au conseil municipal l'odonyme suivant • chemin des Monardes; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon • 

D'ATTRIBUER à cette rue le nom su ivant • chemin des Monardes; 

DE SOUMETTRE ce nom à des fins d'official isation à la Commission de toponymie du Québec. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des con seillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12883-01-2025 
NOMINATION DE MONSIEUR CARL PÉRIGNY À TITRE DE MEMBRE DU COMITÉ 
CONSULTATIF SUR L'ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT QUE le conse il a le pouvoir de nommer les membres qui siégeront au sein du 
Comité consultatif sur l'environnement; 

CONSIDÉRANT QU'un poste est vacant au sein dudit comité; 

CONSIDÉRANT QUE Madame la conseillère Anne Létourneau, responsable de 
l'environnement recommande la nomination de Monsieur Carl Périgny , le tout conformément 
aux dispositions du règ lement ayant pour objet de constituer ledit comité; 

Il est proposé par Madame la consei llère Anne Létourneau • 

DE NOMMER à titre de membre du Comité consultatif sur l'environnement, Monsieur Carl 
Périgny jusqu'au 31 décembre 2026. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseil lers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante , Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 12884-01-2025 
CONCLUSION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE LA 
REPOUSSE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité met à la disposition de la Société d'histoire de la 
Repousse deux salles à l'étage de l'ancien presbytère situé au 1171 , rue de la Pisciculture pour 
les fins de ses activités; 

CONSIDÉRANT QU 'il y a lieu d'établ ir pour l'année 2025 les modalités de soutien technique 
et financier de la Municipal ité envers la Société d'histoire ainsi que l'établissement des 
objectifs et la reddition des comptes de l'organisme envers la Municipal ité; 

CONSIDÉRANT QU'un protocole d'entente a été préparé par les services administratifs 
municipaux et les représentants de l' organisme, pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2025. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard • 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente , dont copie est 
jointe à la présente pour en faire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mai resse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 12885-01-2025 
CONCLUSION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LA MAISON DES ARTS SAINT­
FAUSTIN 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité met à la disposition de la Maison des Arts Saint-Faustin 
le bâtiment de l'ancien presbytère; 

CONSIDÉRANT QU 'il y a lieu d'établir pour l'année 2025 les modalités de soutien technique 
et financier de la Municipalité envers la Maison des Arts Saint-Faustin ainsi que 
l'établissement des objectifs et la reddition des comptes de l'organisme envers la 
Municipalité; 

CONSIDÉRANT QU'un protoco le d'entente a été préparé par les services administratifs 
municipaux et les représentants de l'organisme, pour la période du 18

' janvier au 
31 décembre 2025. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente, dont copie est 
jointe à la présente pour en faire partie intégrante 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
=--rrc.,.., its suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 12886-01-2025 
CONCLUSION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LE CLUB DE TENNIS LA 
RELANCE POUR LA GESTION DU TENNIS 

CONSIDÉRANT QUE les activités du tennis municipal sont administrées par le Club de tennis 
La Relance; 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'établir pour l'année 2025 les modalités de soutien technique 
et financier de la Municipalité envers le Club de tennis La Relance , ainsi que l'établissement 
des objectifs et la reddition des comptes de l'organisme envers la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QU'un protocole d'entente a été préparé par les services administratifs 
municipaux et les représentants de l'organisme. 

Il est proposé par Monsieur le conseil ler Michel Bédard : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente entre la 
Municipalité et le Club de tennis La Relance pour la gestion du tennis dont copie est jointe à la 
présente pour en faire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
dits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matthieu Renaud 
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TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Madame la mairesse suppléante invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 12887-01-2025 
LEVÉE DE LA SÉANCE ORD INAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard de lever 
la présente séance ordinaire à 20 h 02. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents à l'exclusion de la 
mairesse suppléante, Madame Carol Oster. 

Carol Oster 
Mairesse suppléante 

ADOPTÉE 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


